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RAPPORT DU MINISTERE DE LA .JUSTICE A LA CONFERENCE 
SUR L'UNIFORMISATION DES LOIS 

Charlottetown, 7 au 11 aout 1994 

INTRODUCTION 

Depuis Ia derniere rencontre de Ia Conference sur l'uniformisation des lois, le 
Canada a participe de maniere continue aux activites de Ia Conference de La 

Haye de droit international prive, de Ia CNUDCI et d'Unidroit. II a, de plus, 
pour Ia premiere fois en tant que membre de l'OEA, pris part a Ia Conference 
inter-americaine specialisee sur le droit international prive qui s'est tenue a 

Mexico en mars 1994. De plus, le ministere de Ia Justice a consulte les provinces, 
les territoires et le secteur prive concernant diverses conventions adoptees par ces 
organisations ainsi que sur les documents elabores sous leur egide. 

Avant de presenter ces activites, j'aimerais mentionner le soutien fourni par le 
Groupe consultatif sur le droit international prive et rappeler !'existence du 
Tableau d'etapes des activites canadiennes en droit international prive. 

GROUPE CONSULTATIF SUR LE DROIT INTERNATIONAL PRivE 

Le Groupe consultatif sur le droit international prive a ete cree en 1973 par le 
ministere de Ia Justice afin de fournir a ce dernier des conseils judicieux et 
soutenus concernant les matieres d'interet provincial sur lesquelles des organismes 
internationaux se penchent dans le domaine du droit international prive. Le 
Groupe, qui a ete reconstitue en 1990, se compose de cinq representants 
regionaux (un originaire du Manitoba representant egalement Ia Saskatchewan et 
!'Alberta, un originaire de l'Ile-du-Prince-Edouard representant les provinces de 
!'Atlantique, un de Ia Colombie-britannique, un de !'Ontario ainsi qu'un du 
Quebec) en plus d'un juriste du secteur prive. 

Le Groupe s'est reuni a deux reprises depuis aout dernier, soit en novembre 
1993 et avril 1994. J'aimerais souligner Ia presence du president de Ia Section de 
droit international de I' Association du Barreau canadien en tant qu'observateur. 

L'ordre du jour de ces reunions etait tres charge et a donne lieu a un echange de 

vues tres fructueux sur des projets et des Conventions de Ia Conference de La 
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Haye, d'Unidroit, de Ia CNUDCI, Ia Banque Mondiale et !'Organisation des Etats 
americains, de meme que sur divers autres sujets de droit international prive. 

II doit etre souligne que les suggestions faites par le Groupe l'an dernier pour 
ameliorer le processus de consultation relatif aux activites de droit international 
prive ont ete suivies et les resultats ont ete positifs. En effet, des documents ont 
ete prepares par ce Ministere pour presenter Ia perspective canadienne sur !'objet 
de Ia consultation et pour proposer une position canadienne en vue de faciliter Ia 
tAche des participants a Ia consultation. En depit des courts delais de certaines 
consultations specifiques, attribuables a l'arrivee tardive des documents des 
organisations internationales, les reponses ont ete nombreuses et ont permis Ia 
finalisation de Ia position canadienne presentee aux reunions de ces organisations. 

Etant donne que le mandat des membres actuels du Groupe vient a son 
echeance cette annee, une consultation sera entreprise en vue de reconstituer le 
Groupe a temps pour Ia reunion prevue a l'automne. 

TABLEAU D'ETAPES DES ACTIVITES CANADIENNES EN DROIT 
INTERNATIONAL PRIVE 

Afin de mieux informer les provinces et les groupes interesses des faits 
nouveaux en matiere de droit international prive au Canada, le ministere federal 
de Ia Justice diffuse un Tableau d'etapes des activites canadiennes en droit 
international prive. Ce document met a jour les renseignements sur toutes les 
Conventions en droit international prive auxquelles le Canada est partie et sur les 
Conventions ou lois modeles auxquelles it envisage de le devenir. 

Les provinces, les territoires, les Barreaux et les universites ont re�u le dernier 
Tableau d'etapes en date de juillet 1994. 

DERNIERS DEVELOPPEMENTS EN DROIT INTERNATIONAL PRIVE 

Le principal evenement cette annee en ce qui concerne le Canada a ete Ia 
signature de Ia Convention de La Haye sur !'adoption internationale le 12 avril 
1994. 
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CONFERENCE DE LA HAYE DE DROIT INTERNATIONAL PRiyE 

En 1994, le Canada a participe a diverses reunions organisees par Ia 
Conference de La Haye, dont celle d'une groupe de travail sur !'impact de Ia 
Convention sur !'adoption internationale sur les enfants refugies, en avril 1994, de 
meme qu'a Ia Commission Speciale sur Ia revision de Ia Convention sur Ia 
protection des mineurs du 26 mai au 3 juin et Ia Commission speciale sur Ia 
competence, Ia reconnaissance et !'execution des jugements etrangers du 20 au 24 
juin 1994. 

Convention sur !'adoption internationale 

Depuis que Ia Convention a ete conclue le 29 mai 1993, quinze Etats I'ont 
signee incluant le Canada; il s'agit du Bresil, du Burkina Faso, de Ia Colombie, du 
Costa Rica, de I'Equateur, des Etats-Unis, de Ia Finlande, d'Israel, du Mexique, 
des Pays-Bas, de Ia Roumanie, du Royaume-Uni, du Sri Lanka et de !'Uruguay. 

Le Canada a signe Ia Convention le 12 avril 1994. II s'agit de Ia premiere 
etape dans le processus de rendre Ia Convention applicable au Canada. Une fois 
que les mesures de mise en oeuvre auront ete prevues dans un certain nombre de 
provinces, d'ici Ia fin de 1994 comme il convient d'esperer, le Canada pourrait 
etre en mesure de ratifier Ia Convention. 

La Convention sur !'adoption internationale represente un compromis 
satisfaisant entre les 66 Etats comprenant tant des pays d'origine que d'accueil qui 
ont participe a son elaboration. Elle assure Ia promotion des garanties 
necessaires a Ia protection du meilleur interet des enfants concernes dans les cas 

d'adoption internationale. La Convention permet de plus l'etablissement d'un 
systeme de cooperation administrative et !'assurance de Ia reconnaissance 
juridique des adoptions faites conformement a Ia Convention. De fa�on generale, 
elle va favoriser Ia stabilite et l'uniformisation du processus d'adoption tout en 
prevoyant que son application se fasse de maniere flexible et avec celerite. II  
convient de noter que Ia Convention aura un impact sur les pratiques canadiennes 
existantes en matiere d'adoption internationale. 
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Des decisions devront etre prises dans chaque province et territoire sur Ia 
fac;on de mettre en oeuvre Ia Convention. La mise en oeuvre sera facilitee grace 
a !'adoption en 1993 par Ia Conference d'uniformisation des lois de Ia Loi 
uniforme sur !'adoption internationale (Convention de La Haye). L'IIe-du-Prince
Edouard a ete le premier ressort a legiferer sur Ia mise en oeuvre de Ia 
Convention au Canada. II faut esperer que d'autres ressorts suivront bientot cet 
exemple. 

Les fonctionnaires du Ministere de Ia Justice et d'autres fonctionnaires 
federaux du Bureau national d'adoption et du ministere de Ia Citoyennete et de 
!'Immigration recontreront sous peu les autorites provinciales pour discuter du 
processus de mise en oeuvre. Le Canada participera d'ailleurs a une reunion sur 
!'application de Ia Convention a La Haye en octobre 1994. 

Un point reste en suspens au moment de Ia finalisation de Ia Convention en 
mai 1993 est celui du probleme de !'application de Ia Convention aux enfants 
refugies et autrement deplaces. Cette question a ete examinee par un groupe de 
travail auquel le Canada a participe du 12 au 14 avril 1994. Les discussions ont 
mene a Ia redaction d'une proposition recommandant que Ia Convention soit 
interpretee a l'egard des enfants refugies et autrement deplaces en prenant en 
compte leur situation vulnerable. Cette recommandation sera soumise a Ia 
Commission speciale d'octobre 1994. 

Convention relative a Ia loi applicable au trust ct a sa reconnaissance 

Le Canada a ratifie cette Convention en 1992. La Convention est entree en 
vigueur pour le Canada le 1er janvier 1993 dans les provinces ayant adopte des 
lois de mise en oeuvre de cette Convention seton Ia loi uniforme adoptee par Ia 
Conference d'uniformisation des lois en 1987, soit l'Alherta, Ia Colombie
britannique, J'fle-du-Prince-Edouard, le Nouveau-Brunswick et Terre-Neuve. 
Depuis, le Manitoba et Ia Saskatchewan ont adopte Ia legislation necessaire a Ia 
mise en oeuvre de Ia Convention et consequemment, Ia Convention a ete rendue 
applicable a ces provinces. La Convention est entree en vigueur pour le 
Manitoba le 1er juillet 1994 et elle entrera en vigueur pour le Saskatchewan le 
ler septembre 1994. Les autres ressorts seront encourages a prendre les mesures 
de mise en oeuvre afin de rendre Ia Convention applicable ii travers le Canada 

dans un proche avenir. 
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Convention relative A Ia signification et Ia notification A l'etranger des documents 

judiciaires et extrajudiciaires en mati�re civile ou commerciale 

Cette Convention est en vigueur au Canada depuis le ler mai 1989. Les 
regles de pratique des tribunaux dans toutes les juridictions ainsi qu'au niveau 
federal ont depuis ete modifiees pour s'y conformer. Une revue de !'application 
de Ia Convention au Canada a ete entre prise par I' Autorite centrale federale 
designee en vertu de Ia Convention. Les Autorites centrales provinciales et 
territoriales ont ete invitees a presenter leurs commentaires sur le fonctionnement 
de Ia Convention dans leur ressort, a Ia fois comme autorite requerante ou 
requise en vue de permettre Ia signification de documents a l'etranger ou au 
Canada. 

Convention sur !'obtention des preuves a l'etranger en mati�re civile ou 

commerciale 

Une consultation est en marche depuis 1990 sur l'opportunite pour le Canada 
d'adherer a cette Convention. Jusqu'a present, nous avons rer;u l'appui de six 
administrations qui sont favorables a Ia mise en oeuvre de Ia Convention alors 
que deux autres administrations en poursuivent !'etude. Trois juridictions n'ont 
pas encore repondu a notre consultation alors qu'une autre a rer;u des explications 
supplementaires concernant !'impact de Ia Convention sur les regles existantes. 
Recemment, Ia question des COt}ts d'application de Ia Convention a ete soulevee 
et !'avis des Autorites centrales d' Australie, des Etats-Unis et du Royaume-Uni a 
ete obtenu sur leur experience en Ia matiere. Les membres du Groupe consultatif 
se pencheront sur Ia question des COI}ts a leur prochaine reunion. 

Une derniere consultation sera entreprise d'ici Ia fin de cette annee dans le 
but de finaliser Ia position relative a !'adhesion du Canada a cette Convention. Si 
les avis sont favorables, le Ministere souhaiterait l'appui de Ia Conference 
d'uniformisation des lois aux fins de Ia mise en oeuvre. 

La Convention ne contient pas de clause federate de sorte qu'il faut l'appui 
unanime des provinces et des territoires pour permettre au Canada d'y devenir 
partie. II convient de souligner que Ia mise en oeuvre de Ia Convention sur 
!'obtention des preuves viendrait completer !'application de Ia Convention sur Ia 
signification qui est deja en vigueur au Canada. 
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Convention supprimant l'exigence de l�galisation des actes public etrangers 

Sur Ia recommandation du Groupe consultatif, Ia consideration de !'adhesion 
du Canada a cette Convention a ete suspendue jusqu'a avis contraire. Des lettres 
ont ete acheminees aux provinces et territoires le 8 mars 1994 pour Ies en 
informer. 

Convention sur Ia loi applicable aux successions a cause de mort 

Durant Ia derniere annee, Ia consultation sur l'appui possible des provinces et 
territoires a Ia mise en oeuvre de cette Convention a ete mise en veilleuse. 
Diverses positions ont deja ete exprimees sur ce point et une etude 
complementaire a ete entreprise sur certaines questions relatives a !'interpretation 
de Ia Convention. La consultation pourrait etre poursuivie sur Ia base des 
decisions concernant les priorites a accorder aux dossiers de droit international 
prive. 

Convention sur Ies aspects civils de l'enll!vement international d'enfants 

A !'occasion du dixieme anniversaire de !'entree en vigueur de Ia Convention 
au Canada, une reunion de toutes les Autorites centrales, tant au niveau federal, 
provincial que territorial, a ete organisee a Halifax en decembre 1993, a Ia fin de 
Ia rencontre du comite federal/provincial/territorial sur le droit de Ia famille. 

Le Procureur general du Canada, de meme que les Procureurs generaux du 
Manitoba et de !'Ontario, sont intervenus devant Ia Cour Supreme du Canada en 
janvier 1994, dans I'appel d'une decision de Ia Cour d'appel du Manitoba dans 
!'affaire Thomson. La Cour Supreme, avec motifs a suivre, a maintenu 
!'ordonnance de retour de !'enfant qui avait ete illegalement emmene de I'Ecosse 
au Canada par sa mere. II s'agit d'une importante decision puisque Ia Cour 
Supreme du Canada etait saisie pour Ia premiere fois d'un litige portant sur Ia 
Convention. Nous attendons les motifs du jugement. 

Trente-sept Etats sont maintenant parties ii cette Convention, apres l'avoir 
ratifiee ou y avoir adhere. Les provinces ont ete consultees concernant le 
processus interne relatif a !'adhesion de nouveaux Etats ii cette Convention dans 
le but pour le Canada d'accepter ces adhesions. Un document a ete distribue en 
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mai 1994 aux membres du comite sur le droit de Ia famille et aux Autorites 
centrales dans tous les ressorts sur cette question. Une fois Ia consultation 
terminee, une decision sera prise sur le besoin de modifier le processus actuel mis 
en place en 1986 au moment de Ia premiere adhesion a Ia Convention. II y a 
presentement huit cas d'adhesions sur lesquels le Canada n'a pas encore fait part 
de sa decision de les accepter. 

Travaux actuels de Ia Conference de La Haye 

Convention sur Ia protection des mincurs 

Le ministere de Ia Justice a participe il. Ia premiere reunion de Ia Commission 
speciale de Ia Conference de La Haye, tenue il. La Haye du 26 mai au 3 juin 1994, 
sur Ia revision de Ia Convention de 1961 sur Ia protection des mineurs. Ce projet 
est inscrit en priorite au programme de travail 1993-1996 de Ia Conference de La 

Haye afin de presenter une Convention revisee pour !'approbation des Etats 
membres lors de Ia Dix-huitieme session en octobre 1996. Cette revision pourrait 
avoir pour effet d'etendre !'application de Ia Convention aux majeurs incapables. 
Une consultation interne a ete tenue avant Ia reunion de Ia Commission speciale. 

La tache de Ia Commission speciale est dirigee principalement vers 
!'identification des orientations de Ia revision dans les domaines de Ia protection 
de Ia personne et des biens du mineur dans le contexte de conflits de lois et de 
competence. Dans cette perspective, Ia Commission speciale entend apporter des 
solutions aux problemes souleves par Ia Convention actuelle a laquelle les pays de 
common law ne soot pas devenus parties. La Commission speciale prendra 
egalement en compte les droits de !'enfant inscrits dans Ia Convention des Nations 
Unies de 1989 sur les droits de !'enfant. 

Les discussions preliminaires sur l'etendue de Ia revision relative a Ia 
protection de Ia personne du mineur ont conduit il. un accord sur le besoin 
d'etudier plus a fond !'idee d'inclure !'execution des ordonnances de garde. Une 
consultation avec les autorites concernees sera entreprise prealablement aux 
reunions de Ia Commission Speciale en 1995. 
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Reconnaissance et ex�ution des dkisions �trangl!res 

La Conference de La Haye a organise, en juin 1994 dans le cadre de son 
programme de travail 1993-1996, une reunion d'une Commission Speciale chargee 
d'etudier les problemes relies a Ia redaction d'une nouvelle convention 
multilaterale sur les questions de competence, reconnaissance et execution des 
jugements etrangers en matiere civile et commerciale. Le Canada etait 
represente a cette reunion. E:tant donne l'impact indetermine de recentes 
decisions de Ia Cour supreme du Canada sur les regles visant la reconnaissance et 
!'execution des jugements au Canada, ce projet pourrait fournir une occasion 
d'harmoniser ces regles avec les principes de reconnaissance et d'execution a 

l'echelle mondiale. Le travail actuel de Ia Conference d'uniformisation des lois a 
d'ailleurs ete pris en compte. 

Prealablement a Ia reunion de Ia Commission speciale, le ministere de Ia 
Justice a consulte les provinces et territoires et a de plus demande les vues des 
practiciens et des professeurs de droit interesses. Un rapport sur les conclusions 
de Ia Commission speciale sera distribue des qu'il sera re�u de Ia Conference de 
La Haye. II reviendra a Ia Commission speciale sur les ·affaires generales et Ia 
politique de Ia Conference qui se reunira en juin 1995 de decider de 
recommander Ia continuation du projet. 

CNUDCI 

La Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, 
«principal organe juridique du systeme des Nations Unies dans le domaine du 
droit commercial international», a pour mandat de promouvoir l'harmonisation et 
!'unification progressives du droit commercial international. 

Actuellement, ne peuvent etre membres de Ia CNUDCI que trente-six Etats, 
representatifs des diverses regions geographiques et des principaux systemes 
economiques et juridiques du monde. Les Etats et les organismes 
gouvernementaux et non gouvernementaux internationaux peuvent participer aux 
seances de Ia CNUDCI et ses groupes de travail a titre d'observateurs. La 
CNUDCI opere par consensus et le Canaday est membre depuis 1989. 
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II existe a l'heure actuelle trois groupes de travail de Ia Commission: le 
Groupe de travail du nouvel ordre economique international (NOEl), le Groupe 
de travail des echanges de donnees informatisees (EDI, anciennement le Groupe 
de travail des paiements internationaux) et le Groupe de travail des pratiques en 
matiere de contrats internationaux. En ce moment le Groupe de travail des 
echanges de donnees informatisees et le Groupe de travail des pratiques en 
matiere de contrats internationaux completent leurs projets respectifs. La 

Commission n'a pas encore determine le prochain pro jet qu'abordera le ·Groupe 
de travail du nouvel ordre economique international. 

Convention des Nations Unies sur les contrats de vente internationale de 

marchandises (Vienne, 1980) 

La Convention est entree en vigueur pour le Canada le premier mai 1992. A 
cette date Ia Convention s'etendait a toutes les juridictions canadiennes a 
!'exception du Yukon qui a adopte une loi de mise en oeuvre de Ia Convention en 
juin 1992. Une declaration etendant Ia Convention au Yukon a ete deposee par 
Ia suite; elle est entree en vigueur le premier janvier 1993. La Colombie
Britannique a amende sa loi de mise en oeuvre afin d'abroger Ia disposition qui 
ecartait !'application de !'Article 1(1)(b) de Ia Convention. Le Canada a done 
retire sa declaration initiale a ce sujet, deposee au moment de !'adhesion. La 

nouvelle declaration a pris effet le premier fevrier 1993. La Convention 
s'applique maintenant de fa-;on uniforme a travers le Canada. 

Convention sur Ia prescription en matiere de vente internationale de 

marchandises 

La Convention des Nations Unies sur Ia prescription en matiere de vente 
internationale de marchandises (New York, 1974) (Ia «Convention sur Ia 
prescription>>) emane du projet de Ia CNUDCI visant l'uniformisation des lois en 
matiere de vente internationale. La Convention qui en resulta, telle que modifiee 
par le Protocole de 1980, va de pair avec Ia Convention des Nations Unies sur Ia 
vente internationale de marchandises (Ia «Convention sur Ia vente») (Vie nne, 
1980). Les deux ont plusieurs points en commun, notamment en ce qui concerne 
leur porte, les declarations et reserves, les clauses federales et les clauses finales. 
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La Convention vise a eliminer toute difference dans Ies lois nationales 
regissant Ia prescription; ces differences provoquent des incertitudes en plus de 
creer des difficultes lorsque Ia reclamation est bien fondee mais est prescrite par 
une tres courte periode de prescription ou lorsque les defendeurs potentiels 
demeurent exposes pendant longtemps dans des juridictions qui possedent de 
tongues periodes de prescription. 

La Convention se divise en quatre parties, dont Ia premiere, qui regroupe les 
dispositions concernant Ia prescription, est Ia plus importante. C'est dans cette 
partie que l'on retrouve un schema tres detaille du droit substantif. Les parties II, 
III et IV traitent respectivement de Ia mise en oeuvre, des declarations et des 
reserves, et des clauses finales. La Convention etablit une periode de prescription 
uniforme de quatre ans pour les litiges commerciaux. 

Lors de Ia derniere session de Ia CNUDCI en mai-juin 1994, il y avait dix-sept 
ratifications, adhesions et successions a Ia Convention, dont nos partenaires nord 
americains le Mexique et les Etats-Unis (le 5 mai 1994). La Convention est 
entree en vigueur le 1 aofit 1988. La Convention sur Ia vente etant maintenant en 
vigueur au Canada, nous sommes en train de determiner s'il y a suffisamment 
d'interet pour que le Canada devienne partie a Ia Convention sur Ia prescription. 

Convention sur les lettres de change internationales et les billets a ordre 

internationaux 

Le 9 decembre 1988, I'Assemblee generale des Nations Unies a adopte Ia 
Convention sur les lettres de change internationales et les billets a ordre 
internationaux. Le Canada a participe activement a Ia redaction de Ia 
Convention, qui instituera un nouveau regime international fonde sur un 
compromis viable entre Ia common law et le droit civil. Le Canada a ete le 
premier a signer cette Convention et les Etats-Unis de meme que !'Union 
Sovietique (dont Ia Federation russe est maintenant le successeur) l'ont egalement 
signee; Ia Guinee et le Mexique y ont adhere. La Convention entrera en vigueur 
apres le depOt de dix ratifications ou adhesions. II faudra adopter une loi 
federale pour assurer sa mise en oeuvre au Canada. 
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Loi type sur les virements internationaux 

Lors de sa 25• session en mai 1992, Ia Commission a complete son etude de Ia 
Loi type sur les virements internationaux (anciennement les transferts 
electroniques de fonds) et a adopte le texte qui avait ete elabore par le Groupe 
de travail des paiements internationaux. Dans une resolution votee en octobre 
1992, l'Assemblee generate des Nations Unies a recommande que tous les Etats 
accordent une attention a cette Loi type en adoptant une legislation qui y soit 
conforme. 

La loi type constitue une solution de compromis acceptable aux problemes que 
souleve Ia rapidite de tels virements, vu Ia necessite de proteger le mieux possible 
les clients des institutions financieres qui utilisent des systemes de virements 
electroniques de fonds. II y a, par exemple, les dispositions concernant les 
consequences des incidents, erreurs ou retards dans les virements. La mise en 
oeuvre de Ia Loi type au Canada releve de !'Association canadienne des 
paiements qui en vertu de sa loi est chargee d'etablir et de mettre en oeuvre un 
systeme national de compensation et de reglement et de planifier le 
developpement du systeme national de paiement. 

Loi type sur Ia passation des marches de biens et de travaux 

Cette question importe particulierement aux Etats en voie de developpement, 
qui considerent souvent que leurs debouches sur les marches internationaux sont 
injustement limites en raison des pratiques en matiere d'adjudication des marches 
publics. Le ministere de Ia Justice a participe tres activement aux travaux du 
Groupe de travail du nouvel ordre economique international et a consulte 
regulierement les ministeres federaux et provinciaux ainsi que l'industrie. La 

Commission a etudie Ia Loi type lors de sa 26• session a Vienne en juillet 1993 
lors de laquelle elle a ete revise e. modifiee, puis adoptee. L' Assemblee generate 
des Nations Unies a adopte une resolution pour inciter les Etats a l'incorporer. 

La Loi type a pour but de servir de modele aux pays qui auront a reviser et 
moderniser leurs lois et leurs pratiques de passation de marches et qui auront a 

mettre en oeuvre une legislation en Ia matiere. La Loi type prevoit les regles et 
principes essentiels a Ia passation de marches selon une formule assurant 

transparence et equite. 
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Par commodite, Ia Loi type impose comme regie generate l'appel d'offres 
international, mais celui-ci peut etre national ou restreint dans certaines 
situations. D'autres methodes soot proposees pour des circonstances 
exceptionnelles. Les regles proposees dans Ia Loi type sont destinees a maximiser 
Ia concurrence tout en traitant equitablement les fournisseurs et les entrepreneurs 
qui soumissionnent pour obtenir des contrats gouvernementaux. 

Loi type sur Ia passation des marches de biens, de travaux et de services 

La Loi type sur Ia passation des marches de biens et de travaux ne s'applique 
pas a Ia passation de marches en matiere de services sauf dans Ia mesure ou les 
services sont accessoires aux marches de biens et de travaux. La Commission a 
decide lors de sa 26° session que le Groupe de travail sur le NOEl devra preparer 
des dispositions types sur le marche de services. Le Groupe de travail a termine 
le projet a une session a New York au printemps 1994. La Commission a finalise 
ce projet et a adopte Ia nouvelle Loi type a sa 27e session a New York du 31 mai 
au 17 juin 1994. 

Les nouvelles dispositions forment ainsi une nouvelle loi type dans laquelle Ia 
passation des marches de services s'ajoute aux dispositions regissant Ia passation 
des marches de biens et de travaux. L'Assemblee generale des Nations Unies 
adoptera probablement une resolution recommandant que tous les Etats 
accordent une attention a cette Loi type en adoptant une legislation qui y soit 
conforme. Les Etats auront done !'option d'adopter des dispositions qui se 
rapportent uniquement a Ia passation des marches de biens et de travaux en 
utilisant Ia premier Loi type sur le sujet, ou bien d'adopter des dispositions qui 
s'appliquent aux marches de biens, de travaux et de services en utilisant cette 
nouvelle Loi type. 

Guide juridique sur !'elaboration de contrats internationaux d'cchanges 

compenscs 

Au cours de sa derniere session en mai 1992, Ia Commission a examine et 
adopte le projet de Guide juridique sur !'elaboration de contrats internationaux 
d'echanges compenses. Les projets de chapitre avaient deja ete etudies et revises 

par Ia Commission lors de sa 23° session en 1990 et par le Groupe de travail sur 
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les paiements internationaux en septembre 1991. La CNU DCI a publie le Guide 
en 1993 (ISBN 92- 1- 133444-6). 

Travaux actuels de Ia CNUDCI 

Les garanties internationales et lettres de credit stand-by 

Le Groupe de travail des pratiques en matiere de contrats internationaux 
poursuit Ia preparation de regles en matiere des garanties et lettres de credit 
stand-by. Ces regles prendront Ia forme d'une convention. La version finale du 
projet de convention sera completee en toute probabilite lors de Ia prochaine 
reunion du Groupe de travail a Vienne du 19 au 30 septembre 1994. Si 
necessaire, le Groupe de travail se reunira en debut de 1995 afin de terminer. Le 

projet de Convention sera ensuite soumis a Ia Commission pour etude et adoption 
lors de Ia 28e session en mai 1995. Par Ia suite, une conference diplomatique sera 
convoquee pour l'etudier une derniere fois et adopter definitivement Ia 
Convention. 

Echange de donnees informatisees 

Le Groupe de travail sur les echanges de donnees informatisees poursuit Ia 
preparation de normes juridiques et de regles detaillees pour l'emploi des 
echanges de donnees informatisees dans le commerce international. Les 
prochaines sessions du Groupe de travail auront lieu a Vienne du 3 au 14 octobre 
1994 et a New York du 27 fevrier au 10 mars 1995. Le Groupe espere avoir 
termine le projet afin de pouvoir le soumettre a Ia 28° session de Ia Commission 
en mai 1995. 

Le Groupe de travail etudie plusieurs questions, y compris le champ 
d'application des regles uniformes, Ia notion de l'EDI en soi, Ia definition des 
parties a une transaction electronique, les formes requises, les obligations des 
parties, Ia formation des contrats, Ia responsabilite et le risque, ainsi que Ia notion 
de signature et des problemes de preuve. Le Groupe a pris connaissance des 
dispositions pertinentes du Code civil du Quebec concernant Ia signature et Ia 
preuve et a adopte une approche semblable, bien que le langage soit quelque peu 
different. 
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Directives pour Ia tenue de conf�rences pr�liminaires dans le cadre des 

proc�dures d'arbitrage 

A sa 26• session, Ia Commission a examine certaines des suggestions faites a 

!'occasion de Ia Conference sur le droit commercial uniforme au 21• siecle. La 

Commission a decide qu'il serait utile que le Secretariat prepare pour etude lors 
de sa 27• session une ebauche de directives pour Ia tenue de conferences 
preliminaires dans le cadre des procedures d'arbitrage. Ces directives 
permettraient aux arbitres et parties de discuter, en conference preliminaire, de Ia 
procedure et de planifier les diverses etapes de Ia procedure arbitrale. 

La Commission a etudie le projet lors de Ia 27• session. Elle a suggere 
plusieurs modifications. Le projet sera discute et revise par Ia ClAA en 
novembre 1994. Par Ia suite, le Secretariat fera encore des revisions au texte qui 
sera soumis de nouveau a Ia Commission pour Ia zg• session en 1995. Une fois ce 
travail sur les directives complete, Ia Commission decidera si elle entreprendra 
des activites dans les domaines de !'arbitrage multipartite et de !'obtention de 
preuves dans le cadre de procedure arbitrales. 

Futur programme de travail 

La Commission a decide que le Secretariat devrait, en consultation et 
collaboration avec Unidroit qui etudie Ia faisabilite d'une loi type sur les suretes, 
preparer une etude sur Ia faisabilite d'un projet d'uniformisation des lois en 
matiere de cession de creances. 

La Commission a aussi determine que Jes problemes pratiques causes par Ia 
trop grande divergence des lois nationales en matiere d'insolvabilite 
transnationale necessitent une etude approfondie par le Secretariat, en depit du 
fait que d'autres organisations internationales n'ont pu obtenir de resultats 
concluants sur Ia question. Le Secretariat preparera une etude qui identifiera les 
aspects de l'insolvabilite transnationale pouvant se preter a une harmonisation 
ainsi que le meilleur moyen d'y arriver. Ce travail sera fait en collaboration avec 
IN SOL. 
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UNIDROIT 

Depuis 1969, le Canada est membre d'Unidroit, soit l' lnstitut international 
pour !'unification du droit prive, qui est un organisme intergouvernemental 
compose de 56 Etats et qui a son siege a Rome. On compte parmi ses 56 
membres actuels les Etats Unis, Ia Chine et l'Australie ainsi que des Etats de 
!'Europe de !'Est et de !'Ouest, de !'Amerique du Sud et de !'Afrique. Unidroit a 
pour mandat d'examiner des methodes pour harmoniser et coordonner le droit 
prive. Unidroit redige des projets de lois et des conventions qui visent a etablir 
des regles uniformes de droit prive dans les domaines tels que les ventes, le 
credit, le transport, les suretes, le franchisage et les biens culturels. Le Canada 
participe activement aux travaux de cet organisme. 

Conventions sur le crMit-bail et l'aiTacturage 

En mai 1988, le Canada a accueilli une Conference diplomatique organisee 
par le ministere de Ia Justice en vue d'adopter deux conventions, redigees sous 
l'egide d'Unidroit, soit Ia Convention sur le credit-bail international et Ia 
Convention sur l'affacturage international. Ces deux Conventions Ont ete 
adoptees a Ia Conference. Jusqu'a present, seules Ia France et l' ltalie ont ratifie 
les deux Conventions. On s'attend a ce que le Nigeria ratifie les deux 
Conventions bientot. Les Conventions entreront en vigueur des que trois Etats 
les auront ratifiees. Neuf autres Etats les ont signees, soit Ia Belgique, !'ex
Tchecoslovaquie, Ia Finlande, le Ghanan, Ia Guinee, le Maroc, les Philippines, Ia 
Tanzanie, et les Etats-Unis. (La Slovaquie et Ia Republique tcheque, en tant 
qu'Etats successeurs de !'ex-Tchecoslovaquie, pourraient ratifier les conventions 
auxquelles Ia Tchecoslovaquie etait signataire.) L'AIIemagne et le Royaume-Uni 
ont signe Ia Convention sur l'affacturage international, alors que le Panama est 
signataire de Ia Convention sur le credit-bail international. 

Le ministere de Ia Justice a consulte les provinces, les territoires, et les experts 
et les groupes du secteur prive sur l'opportunite pour le Canada d'adherer a ces 
Conventions. Les reponses re�ues jusqu'ici indiquent un appui generalise a ce 
que le Canaday devienne partie. A Ia demande du Ministere, Ia Conference 
d'uniformisation des lois a accepte de preparer des projets de loi uniforme en vue 
de leur adoption par les juridictions interessees a mettre en oeuvre les 
Conventions. 
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Loi uniforme sur Ia forme d'un testament international 

Le Canada a adhere a Ia Convention portant sur Ia Ioi uniforme sur Ia forme 
d'un testament international en 1977. La France a depose son instrument de 
ratification de Ia Convention le 2 juin 1994. Les autres Etats parties a Ia 
Convention sont Ia Belgique, Chypre, I'Equateur, Ia Libye, le Niger, le Portugal et 
l'Italie. 

La Convention a ete rendu applicable a cinq provinces: Alberta, Ontario, 
Manitoba, Saskatchewan et Terre-Neuve. Le 19 mai 1994, I'Ile du Prince 
Edouard a adopte une loi de mise en oeuvre de cette Convention. Une 
declaration visant !'application de Ia Convention a l'ile du Prince Edouard sera 
deposee bientot. 

Travaux actuels d'Unidroit 

Unidroit possede a son programme de travail differents projets interessants au 
nombre desquels se retrouvent les suivants: 

Suret�s grevant le mat�riel d�plac� d'un pays dans un autre 

Les suretes grevant le materiel deplace d'un pays dans un autre interessent 
particulierement le Canada. Emporte par !'elan de Ia Conference diplomatique. 
de 1988 sur le credit-bail et l'affacturage, le Canada a propose qu'Unidroit fasse 
une etude sur l'opportunite et Ia faisabilite d'elaborer des lois uniformes sur les 
suretes greant sur le materiel deplace d'un pays dans un autre. Unidroit a 
accepte Ia proposition et a charge le Professeur Ronald Cuming de I'Universite de 
Ia Saskatchewan de rediger un rapport sur ce sujet. 

Dans son rapport, le Professeur Cuming indique que les regles sur les conflits 
de lois des pays de !'Europe de !'Ouest et de !'Amerique du Nord ne repondent 
pas aux besoins de ceux qui s'engagent dans des operations financieres modernes 
assorties de suretes grevant le materiel deplace d'un pays dans un autre (tel que 

les camions et l'equipement de construction). II a conclu que Ia creation d'un 
cadre juridique pour le financement de tel materiel de grande valeur comblerait 
une lacune bien qu'il ne soit pas necessaire d'elaborer un code complet sur les 

transactions internationales garanties. 
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Un questionnaire d'Unidroit distribue dans les milieux commerciaux et 
financiers a travers le monde a suscite un grand nombre de reponses demontrant 
un appui repandu en faveur de !'elaboration d'un projet de convention 
internationale ou de regles uniformes comme moyen d'assurer Ia reconnaissance 
des suretes grevant le materiel deplce a l'echelle internationale. Unidroit a 
convoque un groupe de travail incluant le Professeur Cuming pour rediger des 
regles uniformes sur certains aspects internationaux des suretes grevant le 
materiel deplace d'un pays dans un autre. 

Principes relatifs aux contrats commcrciaux intcrnationaux 

Le Ministere a aussi suivi les progres du Groupe de travail d'Unidroit charge 
d'elaborer un instrument international sur les principes relatifs aux contrats 
commerciaux internationaux. Le Groupe de travail est un organisme non 
gouvernemental compose de 13 experts representant divers regimes juridiques y 
compris le Professeur Paul-Andre Crepeau de l'Universite McGill. 

Le Groupe de travail ne visait pas a elaborer une convention ni un autre 
instrument international qui creerait des obligations pour les Etats; i1 redigait 
plut6t des regles en langue non specialisee qui incorporeraient des notions de 
divers regimes juridiques du monde. "Les Principes relatifs aux contrats 
commerciaux internationaux" d'Unidroit, qui contient plus de 100 principes et un 
commentaire sur chacun d'eux, sera disponible cet ete en fran�ais et en anglais. 
On s'attend a ce que les principes s'appliquent de plusieurs fa�ons pratiques, dont 
les suivantes: les parties d'un contrat pourraient choisir les principes comme Ia 
loi regissant leur contrat; les arbitres pourraient faire reference aux principes en 
reglant les litiges qui leur sont soumis; et les legislateurs pourraient utiliser les 
principes comme modele pour les lois domestiques. 

Protection internationale des biens culturels 

II y aura une Conference diplomatique au printemps de 1995 pour considerer 
un projet de Convention d'Unidroit sur le retour international des biens culturels 
voles ou illicitement exportes. Le projet a ete prepare par un comite d'experts 
gouvernementaux auquel le Canada a ete represente. Le but de Ia Convention 
est de presenter des regles pour le retour des biens culturels, tels que definis dans 

Ia Convention, voles ou illicitement exportes, dans le mesure ou certaines 
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conditions seront satisfaites. La Convention vise a indemniser les acheteurs de 
bonne foi et a prevoir des delais de prescriptions pour les demandes de restitution 
des biens culturels, aussi que Ia determination de Ia juridiction appropriee pour 
introduire une demande. 

Franchisage 

Unidroit poursuit son examen de Ia faisabilite et de l'opportunite de rediger 
des regles uniformes sur certains aspects du franchisage international. Unidroit 
collabore avec le Comite sur le franchisage international de Ia Section de droit 
des affaires de !'International Bar Association. Unidroit a mis sur pied un groupe 
d'etude charge de preparer un instrument international sur le franchisage, en 
considerant d'abord les regles relatives aux conditions a Ia divulgation et ensuite 
les questions interessant le choix de Ia loi applicable ainsi que Ia juridiction avant 
d'aborder Ia relation tri-partite des ententes maitres sur le franchisage. 

ORGANISATION DES ETATS AMERICAINS 

Le Canada a ete represente par une delegation de quatre membres, y compris 
des representants de !'Ontario et le Quebec ainsi qu'un professeur de droit, tors 
de Ia Cinquieme Conference inter-americaine specialisee de droit international 
prive (CIDIP V) qui a eu lieu a Mexico City du 14 au 18 mars 1994. Deux 
conventions ont alors ete adoptees, l'une en droit commercial, !'autre en droit de 
Ia famille, sur Ia base de projets prepares au cours de I'automne precedent par 
des experts. Des consultations ont ete entreprises sur ces projets de convention 
avant Ia tenue de CIDIP V. 

La Convention inter-americaine sur /e trafic international des mineurs (aspects 
penaux et civils), finalisee a CIDIP V, porte sur un vaste ensemble de problemes 
concernant, en autres, Ia vente, Ia prostitution et !'exploitation d'enfants. La 

Convention vise a prevenir et punir les actes illegaux s'y rapportant et a mettre de 
!'avant des principes pour !'adoption de mesures etatiques internes ainsi que pour 
Ia cooperation internationale. Elle a pour objectif egalement de faciliter le retour 
des enfants victimes du trafic et de prevoir des sanctions civiles. 
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L'autre convention conclue lors de CIDIP V est Ia Convention inter-americaine 

sur Ia loi applicable aux contrats commerciaux. Cette Convention garantit Ia 
reconnaissance du choix de Ia loi applicable au contrat par les parties au contrat 
international. Cette regie est conforme aux regles existantes tant dans les 
systemes de droit civil que de common law au Canada. La Convention etablit 
egalement des regles subsidiaires pour Ia determination de Ia loi applicable. 

Un rapport sur CIDIP V sera envoye aux provinces et territoires dans les 
prochains mois. 

BANOUE MONDIALE 

Convention pour le r�glement des diff�rends relatifs aux investissements entre 

Etats et ressortissant d'autres Etats 

La derniere consultation sur Ia ratification de Ia Convention menee par le 
ministre de Ia Justice aupres ses homologues provinciaux et territoriaux est 
completee. Le processus de ratification est susendu temporairement parce que le 
projet n'a pas re�u l'appui unanime des provinces et des territoires. 

AUTRES CONVENTIONS D'ENTRAIDE .JUDICIAIRE 

Canada-Royaume-Uni 

Le ministere de Ia Justice, en collaboration avec le minisere des Affaires 
etrangeres, a enclenche le processus de modification de Ia Convention de 1984 

entre le Canada et le Royaume-Uni sur Ia reconnaissance et /'execution des 

jugements en matiere civile et commercia/e. Les modifications ont pour but 
d'inserer une reference a Ia Convention de Lugano de 1988 sur Ia competence 

judiciaire et /'execution des decisions en matiere civile et commerciale afin de 
prevenir I' execution de jugements europeens rendus sur Ia base de competences 
exorbitantes contre des interets canadiens. Etant donne que Ia Convention 
Canada-Royaume-Uni prevoit deja une telle disposition en ce qui concerne Ia 
Convention de Bruxelles de 1968 sur le meme sujet, les modifications envisagees 
sont limitees. Le processus de modification devrait etre finalise au cours de 
l'automne 1994 et des mesures appropriees seront prises en vue d'informer de ces 
modifications. 

260 



APPENDICE F 

Canada-France 

Un projet de convention sur l'entraide judiciaire prepare apn!s consultation 
avec les provinces et les territoires avait ete soumis a Ia France en aout 1992. 
Bien que semblable a Ia Convention Canada-Royaume-Uni, ce projet vise 
egalement Ia reconnaissance et !'execution des ordonnances alimentaires. En mai 
1994, une contre-proposition fran<;aise a ete acheminee dans le but d'enclencher 
des negociations a Paris les 18 et 19 juillet 1994. Une consultation a ete 
organisee pour preparer Ia position canadienne. Un rapport sur cette seance de 
negociations sera presente Iars de Ia reunion de Ia Conference et d'autres 
consultations seront engagees en vue de Ia poursuite des negociations. 

CONCLUSION 

Comme bon nombre de conventions de droit international prive elaborees au 
plan international touchent a des matieres qui relevent de Ia competence 
legislative des provinces, Ia participation du Canada au developpement du droit 
international prive requiert une coordination etroite entre les provinces et le 
gouvernement federal. 

Le Groupe consultatif, etabli par le ministere de Ia Justice pour le conseiller 
en droit international prive, ainsi que Ia Conference sur l'uniformisation des lois 
jouent un role essentiel dans ce processus de coordination. lis permettent au 

Canada de participer pleinement aux activites internationales de developpement 
du droit international prive. 

En particulier, Ia Conference sur l'uniformisation des lois peut jouer un role 
essentiel dans le domaine de !'harmonisation du droit prive en redigeant des lois 
uniformes qui facilitent Ia mise en oeuvre a travers le Canada des conventions de 
droit international prive. II convient de noter sur ce point le projet de loi 
uniforme sur Ia competence des cours et le transfert des procedures, dont Ia 

finalisation est prevue cette annee, et Ia loi uniforme de 1991 sur !'execution des 
jugements canadiens qui sont d'une actualite particuliere dans le contexte du 
developpement de conventions internationales sur Ia reconnaissance et !'execution 
des decisions etrangeres. Nous croyons aussi que Ia Conference pourrait jouer un 
role de surveillance des lois uniformes visant a mettre en oeuvre des conventions 
internationales afin de faire en sorte que les amendements qui pourraient etre 

261 



CONFERENCE SUR L'UNIFORMISA TION DES LOIS AU CANADA 

apportes a ces lois uniformes soient compatibles avec les conventions qu'elles 
mettent en oeuvre. II s'agit d'ailleurs Ia de l'une des questions soulevees dans 
!'affaire Thomson entendue par Ia Cour Supreme du Canada en janvier dernier. 
I I  serait peut-etre interessant que des rapports soient achemines par les provinces 
et les territoires sur Ia maniere dont sont adoptees les lois uniformes de mise en 
oeuvre. 

Cette annee, nous souhaitons que Ia Conference puisse completer Ia 
preparation des lois uniformes relatives aux Convention d'Unidroit sur le credit
bail et l'affacturage. Nous aimerions egalement obtenir les vues de Ia Conference 
sur l'utilite d'obtenir des rapports des ressorts concernes sur !'adoption des lois 
uniformes de mise en oeuvre de conventions de droit international prive. 

262 


